
   

Avis aux personnes intéressées 
  Régie de l’énergie 

Demande relative aux modifications de méthodes comptables découlant du passage aux 
normes internationales d’information financière (IFRS) 
(Dossier R-3768-2011) 
 
Objet de la demande 
 
Le 22 juin 2011, Hydro-Québec, dans ses activités de transport d’électricité (le Transporteur) et 
Hydro-Québec, dans ses activités de distribution (le Distributeur) (collectivement 
« la demanderesse ») déposent à la Régie de l’énergie (la Régie) une demande afin d’obtenir 
l’autorisation requise relativement à certaines modifications aux méthodes comptables découlant 
du passage aux normes internationales d’information financières (IFRS) et ce, pour application aux 
fins de fixation des tarifs dès 2012. 
 
Cette demande est présentée en vertu de l’article 31(5) et 32 de la Loi sur la Régie de l’énergie.  
 
La demanderesse propose que sa demande soit traitée sur dossier. Elle identifie quatre (4) normes 
ayant un impact potentiel sur la comptabilité réglementaire, soit les normes 
IAS 19- «Avantages du personnel », IAS 37- «Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels », 
IAS 38- « Immobilisations incorporelles » et la norme IFRIC 1- « Variation des passifs existants 
relatifs au démantèlement, à la remise en état et similaires ». 
 
Procédure d’examen de la demande 
 
La Régie invite les personnes intéressées à soumettre une demande d’intervention conforme 
aux exigences du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie au plus tard 
le 29 juillet 2011 à 12h. La demanderesse pourra commenter ces demandes par écrit au 
plus tard le 5 août 2011 à 12h. Toute réplique d’une partie visée par les commentaires de la 
demanderesse devra être produite avant le 10 août 2011 à 12h. 
 
La Régie précisera ultérieurement les modalités de traitement de cette demande. 
 
Pour toute information, il est possible de communiquer avec la Régie par téléphone, par télécopieur ou 
par courrier électronique. 
 

Le Secrétaire 

Régie de l’énergie 

800, place Victoria, bureau 2.55 

Montréal (Québec) H4Z 1A2 

Téléphone : 514 873-2452 ou sans frais 1 888-873-2452 

Télécopieur : 514 873-2070 

Courriel : greffe@regie-energie.qc.ca 

www.regie-energie.qc.ca 


